
À Sotta, je suis accompagné 
pour effectuer mes démarches en ligne.
L’accès à l’îlot est possible en libre-service :
- lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 15h30
- mercredi : de 8h30 à 12h00
- samedi : de 8h30 à 11h30
VVotre conseiller de l’association Per Elli vous reçoit sur rendez-vous le lundi 
matin et le jeudi matin.
Contact :
- Par téléphone au : 04 95 71 39 16
- Par email à l’adresse : sotta@france-services.fr


